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Fribourg, le 3 décembre 2024 

2024-1054 
Pétition pour l’indexation des salaires et des rentes 

Monsieur le Secrétaire régional, 

Le Conseil d’Etat se réfère à la pétition citée en titre et vous répond ce qui suit. 

Le budget 2025 de l’Etat de Fribourg a été adopté sans modification par le Grand Conseil par 

75 voix contre 22 mercredi 20 novembre dernier. En conséquence, comme proposé par le Conseil 

d’Etat, les salaires du personnel de l’Etat ne seront pas indexés. 

En effet, comme vous le savez, au vu des difficultés rencontrées afin d’atteindre l’équilibre du 

budget 2025, le Conseil d’Etat s’est vu contraint d’effectuer des arbitrages et de prendre des 

mesures particulières, la non-indexation des salaires en a fait partie, au contraire de l’évolution 

salariale par les paliers. 

Le Conseil d’Etat réitère ses remerciements envers le personnel pour son engagement et sa 

contribution en faveur de la population fribourgeoise. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Secrétaire régional, à l’assurance de nos sentiments les 

meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-Pierre Siggen, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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Copie 

— 

à la Direction des finances, pour elle et le Service du personnel et d’organisation ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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